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2Öme annee. N° Ii* Novembre 1918

REVUE
HISTORIOUE VAUDOISE

NOTES SUR.L'HISTOIRE
DU CHABLAIS VAUDOIS

Suite)

III. Les Pontverre, seigneurs de St.-Triphon.

Guy de Pontverre etait done devenu seigneur de Saint-

Triphon peu avant 1232, sa femme deceda peu apres; outre
ce petit fief il possedait de nombreux hommes ä Ormont,
dont une partie, acquis de son frere Aymon par le comte

Thomas, lui avaient ete retrocedes par ce dernier (MD
n° 377), et des biens ä Aigle qui ont garde son nom (clos et

foret de Pontverre), dans le quartier appele la Chapelle

d'Aigle. Ses descendants en ligne directe possederent Saint-

Triphon durant un siecle. Guy parait dans des documents du

Vallais (n°s 393, 510) de 1232 a 1260 (c. de Chillon), il
deceda avant 1265. Ce fut sans doute lui qui bätit le Castrum

autour de la tour carree, appele le majus Castrum (grand
chateau) ; car, en 1238, il pretendit que les hommes de 1'ab-

baye de Saint-Maurice a Saint-Triphon y devaient le

service de garde; ils en furent dispenses en 1365 par son fils
Pierre (Arch, de Saint-Maurice, d'ap. l'anc. Diet, et les

indications de M. Reymond). En 1258, il garantit un em-

prunt fait par son fils Pierre ä l'abba-ye de Saint-Maurice
(Gall. Ch. XII, p. 507) et paie en 1257 et 1260 (c. de Chillon)

pro druelüs debitis familie comitis. Les drueliae, ac-
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quittees en argent, representent, semble-t-il, les frais d'en-

tretien de serviteurs du comte en tournee officielle. D'apres
M. A. Taverney ce terme vient d'un mot allemand signi-
fiant ami. Cela cadre avec la phrase quas solebant capere

familiäres comitis, mais debitis indique qu'il ne s'agit pas
d'un petit cadeau comme le croit Ducange au mot drolie.

Cependafit ce sens cadrerait avec la phrase pro quadam dro-

lia in qua dne comitisse Sab. tenebantur pro certa concor-
dia (c. de 1362 Ab8, p. 111). Drolia a encore le sens de dota-

licium — drouilles, presents, epingles donnes par le mari
ä sa femme (M.DXXII, p. 321). Les receptus et recepticula
redevances de meme nature concernaient le comte ou le

seigneur ; elles se rencontrent surtout en Vallais; les freres de

Saillon en furent dispenses en echangeant Saillon contre la

terre d'Aigle (MD n° 378).
Pierre de Pontverre etait marie ä Agnes en 1258: il suc-

ceda peu d'annees apres a son pere; il avait bataille active-

ment contre l'eveque de Sion pour le comte Pierre dans la

guerre qui se termina par les traites de juillet et septembre
1260 (MD n°s 666-668) ; ses mefaits sont relates dans l'ex-

pose des griefs de l'eveque (MDXYIII, p. 438) ; il fut sans

doute parmi les excommunies reintegres dans le sein de

l'eglise ä la meme date (n° 670). II se rendit ä plusieurs
reprises ä Sion pour les affaires du comte (c. de Chillon a.

1271). II presida en 1266 un plait a Villeneuve pour pro-
noncdr sur la demande de l'abbe de Saint-Maurice qui reven-
diquait l'exercice de la justice ä Ollon (c. de Chillon). Vers
la fin de sa vie, en fevrier 1288, il reconnut tenir de l'abbe
de Saint-Maurice (Corthesy n° 3) un fief en Ormont au

t ucey (au-dessus de la Forclaz), puis derriere Famelon,
ainsi que les alpages de Marnex, Metreylaz et Sasime; ce

fief resta toujours excepte, ainsi que les hommes de Saillon,

des reconnaissances en faveur du comte de Savoie
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(i332 et suivantes) jusqu'ä la conquete bernoise de 1476,

tjui le supprimä comme celui du comte de Savoie et des

Saillon.
Pierre mourut peu apres, car ses deux fils paient en 1288-

1289 dix livres, c'est-a-dire le plait du pour le fief de Saint-

Triphon a chaque changement de vassal; puis son fils
Guillaume donzel, seigneur de Saint-Triphon laude une vente le

20 septembre 1290 (MD n° 1006) ; son frere Richard herita

sans doute des biens d'Aigle, qui passerent ensuite ä son fils
Aymon (acte de 1314, v. plus loin), mais rhomtnage et les

redevances (plait) restaient dus solidairement et les deux

freres continuent ä figurei ensemble dans divers actes, entre
-autres la reconnaissance du fief de Saint-Maurice en Ormont
-en 1304 (Millioud, arch. d'Ollon). Les deux freres furent
tres actifs en divers lieux au service du comte de Savoie; ils

figurent dans les evenements de Geneve des 1286 jusqu'en

1307. Richard v fut chätelain en 1306; au siege de Nyon en

1294 il avait perdu un cheval qui lui fut pave 30 liv. par le

•comte; il negocia en Valais en 1301 et 1303 (comptes de

Chillon) et mourut avant fevrier 1311, date du testament de

son frere Guillaume (Millioud, Bex, p. 11). II laissait plu-
sieurs enfants (Ab 7, p. 25), mais nous ne connaissons que
son fils Aymon.

Guillaume etait sans doute malade a cette date, mais se

retablit et vecut encore plus de vingt ans, se montra tres
actif et aocrut sensiiblement le pouvoir de sa maison et sa

situation personnelle. En 1313, il paie un subside au comte

pour trente-six feux ä Saint-Triphon et septante-neuf ä-

Ormont (Ab 8). Avec son neveu Aymon, fils de Richard, il
renouvela 1,'hommage ä l'abbe de Saint-Maurice en 1314, 13

novembre (G. C. XII., instr. 531). II semble avoir revendi-

que les droits de justice ä Saint-Triphon, quoiqu'ils n'aient
-ete reconnus formellenient ä ses successeurs qu'en 1346; en
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toils cas son domaire etait exclu de la juridiction du vidom-
nat d'Ollon, quand ce dernier fut acquis en 1^26 par le connte

de Savoie (Aal n° 5) ; en revanche il avait obtenu de ce dernier

avec son frere Richard avant 1321 l'erection de la terre
de la Chapelle d'Aigle en un fief avec droits de justice ä

l'exception des executions capitales, et il les regut en 1321

avec son neveu, sur leurs hovnmes d'Ormont avec droit
d'elever un gibet et cela au prix de 160 1. maur. (Fc 22,
f. 195, Corthesy n° 6) ; il acquit les memes droits du comte
de Gruyere aux Mosses sur sos hommes pour le prix de

110 livres (M.D. 22, n° 80). A l'inverse de beaucoup des

seigneurs de son temps il doit avoir ete bon financier, car outre
les depenses ci-dessus il avait achete en 1311 des hommes
de Joria de Ormont ä Pierre de Saillon, cure de Gessenay^

d'autres a Guillaume d'Arbignon (ext. de 1332 Ab 5), enfin
le 12 novembre 1314 (Millioud, arch. d'Ollon) de nombreux
hommes taillables et libres ä Ollon de Jean de la Tour
pour la somme elevee de 600 livres; ils garderent des

lors ce nom et possedaient des droits de päturage ä

Anzeindaz qui donnerent lieu plus tard ä de nombreuses

contestations avec Bex. (M. Bex passim). Le comte de

Savoie avait acquis pour 200 lib. en 1320 le droit de

rachat sur ces hommes, mais n'en fit pas usage, car ils pas-
Cerent plus tard aux Thome avec le reste du domaine (MD
2e ser. IV, p. 82). II regut en fief du comte Edouard de

Savoie en 1322 et 5.324 les vignes de Bettelin ä Aigle (Ab 8
f. 179). Son premier testament nous donne des renseigne-
ments interessants sur sa famille et ses biens, mais comme il
vecut encore vingt ans apies, une partie de ses heritiers
etaient decedes avant lui; il n'avait pas de fils pour lui suc-
ceder et son domaine divise passa en d'autres mains. II elit
sepulture dans la chapelle de la Vierge Marie qu'il avait fait
bätir ä neuf, ä cöte de l'ancienne eglise de Saint-Tri-
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phon, sur la colline pres du chateau et qui fut ointe le 6 mai

1311 par l'eveque de Sion (MD n° 1335). Ellfc a ete res-

tauree en partie lors des fouilles executees en 1899 par M. A.

Naef, archeologue cantonal. La famille de Guillaume compre-
nait sa femme Perrette; un fils naturel Berlion auquel il
legue quelques biens et qu'on retrouve dans des actes poste-
rieurs avec ses descendants; qne sceur Julyane, mariee en

Savoie, au fils de laquelle, du nom d'Aymon, il legue des

biens ä Ugine; ceux qu'il a\ait encore dans le mandement

de Pontverre devaient passer ä son neveu Aymon ff.
Richard. De ses trois filles, l'ainee Isabelle avait epouse Ro-

dolphe de Langin et avait regu sa part d'heritage ä Cham-

pery et en Savoie. Une autre, Catherine etait morte, mariee
ä Pierre vidomne et senechal de Sion; leur fille Amphelise

epousa Humbert de Villette, seigneur de Chevron et leur

fils Pierre herita d'elle les biens a Aigle et Ormont qu'il
reconnut en faveur du comte de Savoie en 1332; ils reste-

rent dans cette famille jusqu'en 1532, date a laquelle leur

proprietaire les vendit aux Bernois pour payer ses dettes;
mais les Chevron ne sont jamais qualifies de seigneurs de la

val d'Ormont.
La troisieme fille, Beatrice, avait epouse Boniface, de

Chätillon, dans le val d'Aoste, frere cadet de Pierre, seigneur
de Chätillon et de Aymon, eveque.de Sion (1308-1323) ; ils
eurent deux fils, Pierre (Perronet) designe cotmme heritier

par Guillaume de Pontverre en 1311 et Boniface. Guillaume
confirma son testament le 6 avril 1331 et mourut peu apres;
car Pierre rendit hommage au comte de Savoie pour Saint-

Triphon et Ormont le 28 avril. II avait epouse Marguerite
de Gruyeres. Son pere Boniface etant mort avant le 4 aoüt

1332, Pierre (II) herita alors de son oncle Pierre (I) la sei-

gneurie de Chätillon et ceda ä son frere cadet Boniface (II)
-Saint-Triphon; il en fut investi par le comte le 7 fevrier
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T 333 et reconnut ces biens le 13 mars ä Villeneuve (ACVL
Ab 5 fol. 60) dans les reconnaissances generates; c'est pour
cela qu'il figure toujours dans les suivantes com\me succes-

seur immediat de G. de Pontverre. C'est ce qui nous a induit
en erreur dans l'article Ormont du Dictionnaire. Je dois les-

rectifications ci-dessus ä une aimable communication de M.
le pere Fr.-Alb. Courtray, qui les a tirees de documents ine-

dits de Turin.
Nous savons peu de chose du passage de Boniface ä Saint-

Triphon; il eut des contestations a propos des droits de justice

avec les officiers du comte ä Chillon et reclama sans suc-

ces aupres de celui-ci. Aussi, ayant achete ä Louis de Savoie

le 14 juin 1341 la coseigneurie de Corbieres, Chätelard,.

Grangettes et Estevenens (Fribourg), vendit-il sa'seigneu-
rie de Saint-Triphon et ses dependances, probablement

encore en 1341, aux deux freres Guy et Jean Thome, chevaliers

(ACV. Fc 22, f. 134). II avait epouse Agnelette de

Blonay. Le plait de X lib. du par les Pontverre ä ohaque-

changement de vassal cosmprenait aussi les biens d'Aymon ä

Aigle et Ormont; nous verrons dans un autre article l'his-
toire de cette branche.

H. MEYLAN-FAURE.

UNE LETTRE DE BOURGEOISIE
DU XVIe SlfiCLE

Lettre de bourgeoisie pour Hans Praderwan de Corcelles.

Nous Girard Mestral, Sr de Combremond Le Grand don-
zel et advoyer de payerne au nom de tres redoubtes et

ftiagnificques seigneurs Mess1"3 de Berne. Pierre Chevrod1

banderet dudit Payerne, Pierre Mallier scindicque et gouver-
neur de la dite ville, Jacob de Ryve, Oddet Chantallet,

Benoyt du Moullin, Anthone Perrin, Jehan Plumettaz,.


	Notes sur l'histoire du Chablais vaudois

